	Loi 15/01/2010
	Statuts coordonnés après AG 2011
	ROI 2010

	Art. 2.

1.les nom, prénoms, domicile de chaque fondateur, ou, lorsqu'il s'agit d'une personne morale, la dénomination sociale, la forme juridique et l'adresse du siège social; 


	Dénomination

Art. 1. La fédération, association sans but lucratif, est dénommée « Union Francophone des Associations d'Ingénieurs industriels de Belgique », en abrégé   

< U.F.I.I.B. ».
	

	
	Définition

Art. 2. Dans les présents statuts « la fédération » désigne l'Union Francophone des Associations d'Ingénieurs industriels de Belgique.
	

	Article 1. 

Le siège d'une association sans but lucratif belge, dénommée dans le présent chapitre "association", est situé en Belgique.
L'association jouit de la personnalité juridique aux conditions définies dans le présent chapitre.
L'association sans but lucratif est celle qui ne se livre pas à des opérations industrielles ou commerciales, et qui ne cherche pas à procurer à ses membres un gain matériel.

Art. 2.

1. la dénomination et l'adresse du siège social de l'association ainsi que l'indication de l'arrondissement judiciaire dont elle dépend; 
	Siège social

Art. 3. Le siège social est établi à 1000 Bruxelles, Rue Hobbema 2 dans l’arrondissement judiciaire de Bruxelles. Il peut être déplacé en tout lieu de la région Wallonne ou de la région Bruxelloise par simple décision du conseil d'administration dûment publiée aux annexes au Moniteur belge.

 Il est fait élection de domicile au siège social de la fédération.

Cette élection de domicile est attributive de juridiction pour toute contestation qui pourrait s'élever entre des tiers et la fédération.


	

	Art. 2.

10. la durée de l'association lorsqu'elle n'est pas illimitée
	Durée

Art. 4. La fédération est constituée pour une durée illimitée et peut, en tout temps, être dissoute.
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	Art. 2.
4. la désignation précise du ou des buts en vue desquels elle est constituée; 


	BUT 
Art. 5. La fédération a pour but d'établir entre les associations  fédérées une étroite collaboration pour l'étude en commun, dans un large esprit de confraternité, de toute question se rapportant aux  intérêts généraux, scientifiques, techniques et professionnels des ingénieurs industriels. 

En vue de réaliser son but, la fédération assiste les associations fédérées, peut créer toute commission chargée d'étudier telle question spécialisée, et peut s'intégrer dans tout groupement belge, étranger, européen ou international d'ingénieurs diplômés.

Respectueuse de toutes les valeurs, la fédération poursuit son but social en dehors et au-dessus de toute préoccupation politique, philosophique, religieuse ou linguistique
	

	Art. 2.
3. le nombre minimum des membres. Il ne peut pas être inférieur à trois; 

	Nombre  de membres effectifs

Art. 6. Le nombre de membres effectifs est illimité; il ne peut toutefois être inférieur à trois.

	

	
	Catégories et pouvoirs des membres

Art. 7. La fédération comporte des membres effectifs qui seuls ont voix délibérative.

Elle peut admettre des membres adhérents avec voix consultative ainsi que des membres protecteurs et des membres d'honneur qui  peuvent assister la fédération de leurs judicieux conseils s'ils le jugent à propos.
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	Art. 2.
5. les conditions et formalités d'admission et de sortie des membres; 

Art. 14. 

L'association est responsable des fautes imputables soit à ses préposés, soit aux organes par lesquels s'exerce sa volonté.


	Membres effectifs

Art. 8. Sont membres effectifs de la fédération:

a. Les associations constituées sous forme d'ASBL et ayant la personnalité juridique, regroupant des diplômés de l’enseignement supérieur technique ou agronomique de type long et de niveau universitaire porteurs:
       du grade et du titre d'ingénieur industriel; 
       ou du grade de Master en sciences de l’Ingénieur industriel;
       ou du grade de Master en sciences de l’Ingénieur Industriel en  agronomie; 
       ou du grade et du titre d'ingénieur technicien;

sont membres effectifs de la fédération après acceptation de cette dernière 


b. Les membres effectifs individuels :
Les présidents d’honneur de la fédération


	

	Art. 2. Ter
Les statuts de l'association peuvent fixer les conditions auxquelles des tiers qui ont un lien avec l'association peuvent être considérés comme membres adhérents de l'association. Les droits et obligations des membres, fixés par la présente loi, ne s'appliquent pas aux membres adhérents. Leurs droits et obligations sont fixés par les statuts
	Membres adhérents
  Art. 9. L’UFIIB peut admettre en qualité de membres adhérents les 3 groupes suivants :                                        

· les membres adhérents associés.                            

· les membres adhérents individuels.                     

· les membres adhérents des Associations  membres effectifs.                                                  

Ces groupes doivent s’intéresser au but de l’UFIIB et à ses travaux.  

Ils sont tenus informés des activités de la fédération. Ils recevront le procès verbal de l’assemblée générale ainsi que l’annonce des activités qu’organisent  les associations membres de la fédération pour les membres de celle-ci.
	Complément à l’article 9 : Membres adhérents (2010)

· les membres adhérents associés sont des institutions de formation, des groupements professionnels ou des entreprises.

· les membres adhérents individuels sont des personnes physiques porteuses du grade ou du titre d’Ingénieur Industriel.

· les membres adhérents des Associations membres effectifs sont leurs membres.
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	Membres protecteurs
Art. 10. La fédération peut admettre en qualité de membres protecteurs des personnalités, personnes physiques ou personnes juridiques du monde industriel, financier ou de l'enseignement qui  s'intéressent à l'objet social et aux travaux de la fédération en lui  apportant leur appui moral et financier en même temps que le soutien de leur autorité. Leur nombre est illimité. Les membres protecteurs participent à l’assemblée générale sans droit de vote. Ils sont tenus informés des activités de la fédération.

Membres d'honneur

Art. 11. La fédération peut admettre en qualité de membre d'honneur des personnalités qu'elle juge dignes de faire partie de son comité d'honneur pour services rendus à la cause de l'ingénieur en général et de l'ingénieur industriel en particulier. Leur nombre est illimité. Les membres d’honneur participent à l’assemblée générale sans droit de vote. Ils sont tenus informés des activités de la fédération.
	

	Art. 2.
5. les conditions et formalités d'admission et de sortie des membres; 


	Admission des membres

Art. 12. L'admission des membres, à quelque catégorie qu'ils appartiennent, est de la compétence de l'assemblée générale sur rapport présenté par le conseil d'administration.
	

	
	Discipline des membres

   Art. 13. Par le simple fait de leur adhésion, les membres, quels qu’ils soient, s'engagent expressément et irrévocablement à se conformer aux présents statuts, aux règlements que le conseil d’administration pourra édicter, aux décisions des assemblées générales, et aux décisions du conseil d'administration.

Tout en gardant leur autonomie propre, les membres effectifs et les membres adhérents s'engagent à subordonner l'opportunité de toute action rentrant dans l'objet social de la fédération à l'appréciation préalable du conseil d'administration de la fédération.
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	Art. 2.
5. les conditions et formalités d'admission et de sortie des membres; 

Art. 12.
Tout membre d'une association est libre de se retirer de celle-ci en adressant sa démission au conseil d'administration. Sans préjudice de l'article 2, alinéa 1er, 5°, peut être réputé démissionnaire, le membre qui ne paie pas les cotisations qui lui incombent.
	Démission des membres

Art. 14. Tout membre ou association peut se retirer de la fédération en envoyant sa lettre de démission par pli recommandé à la poste avec accusé de réception adressé à la fédération en son siège social.

La démission n'exclut pas le paiement des cotisations échues ainsi que de la cotisation de l'année en cours.

Le membre qui, à la date de l’Assemblée Générale annuelle, ne s’est pas acquitté de sa cotisation de l’année précédente est  suspendu jusqu'à régularisation de sa situation. 

Il sera réputé démissionnaire si la régularisation n’est pas intervenue dans les douze mois qui suivent.
	

	Art. 2.
5. les conditions et formalités d'admission et de sortie des membres; 

Art. 12.
L'exclusion d'un membre ne peut être prononcée que par l'assemblée générale à la majorité des deux tiers des voix des membres présents ou représentés.
Le membre démissionnaire ou exclu n'a aucun droit sur le fonds social et ne peut pas réclamer le remboursement des cotisations qu'il a versées, à moins de stipulations contraires dans les statuts.
	Exclusion d'un membre

Art. 15. Un membre pourra être exclu de la fédération pour faute grave à apprécier par le conseil d'administration. Jusqu'à l'exclusion à intervenir, ce membre pourra être suspendu.

Préalablement à l'exclusion, l'intéressé ou quelqu'un pour lui, un avocat s'il le juge bon, devra avoir été entendu en ses explications et avoir fait valoir ses moyens devant le conseil d'administration réunit à cet effet.

 Si dans un délai de quinzaine, l'intéressé laisse sans réponse la lettre recommandée à la poste avec accusé de réception qui lui sera adressée fixant jour et heure de la réunion du conseil d'administration, celui-ci pourra passer outre à ses explications.

L'exclusion sera prononcée par une assemblée générale sur présentation d'un rapport circonstancié du conseil d'administration.
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	Art. 2.bis
Sans préjudice des articles 3, § 2, et 11, les membres ne contractent en cette qualité aucune obligation personnelle relativement aux engagements de l'association.

Art. 3
§ 2. Il pourra cependant être pris des engagements au nom de l'association avant l'acquisition par celle-ci de la personnalité juridique. Sauf convention contraire, ceux qui prennent de tels engagements, à quelque titre que ce soit, en sont personnellement et solidairement responsables, sauf si l'association a acquis la personnalité juridique dans les deux ans de la naissance de l'engagement et qu'elle a en outre repris cet engagement dans les six mois de l'acquisition de la personnalité juridique. Les engagements repris par l'association sont réputés avoir été contractés par elle dès leur origine.

Art. 11
Tous les actes, factures, annonces, publications et autres documents émanant des associations sans but lucratif mentionnent la dénomination de l'association, précédée ou suivie immédiatement des mots "association sans but lucratif" ou du sigle "ASBL" ainsi que l'adresse du siège de l'association.
Toute personne qui intervient pour une association dans un document visé à l'alinéa premier où l'une de ces mentions ne figure pas, peut être déclarée personnellement responsable de tout ou partie des engagements qui y sont pris par l'association


	Responsabilité des membres

   Art. 16. Les membres, à quelque catégorie qu'ils appartiennent, ne contractent aucune obligation personnelle du chef des engagements de la fédération. Ni eux, ni leurs ayants droit ou ayants cause ne peuvent prétendre à aucun droit à titre personnel sur une quelconque portion de l'avoir social de la fédération; ils ne peuvent davantage exiger l'inventaire ni l'apposition de scellés sur les biens de la fédération. Les dispositions du deuxième paragraphe de cet article s'appliquent dans les mêmes termes aux membres démissionnaires ou exclus.

Nul ne peut réclamer le remboursement de cotisations antérieurement versées à la fédération.
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	Art. 16. 

A l'exception des dons manuels, toute libéralité entre vifs ou testamentaire au profit d'une association doit être autorisée par le ministre de la Justice ou son délégué. Néanmoins, cette autorisation n'est pas requise pour l'acceptation des libéralités dont la valeur n'excède pas 100 000 euros.
La libéralité est réputée autorisée si le ministre de la Justice ou son délégué n'a pas réagi dans un délai de trois mois à dater de la demande d'autorisation qui lui est adressée.
Le ministre de la Justice détermine les pièces qui doivent être jointes à la demande.
Si le dossier communiqué par l'association est incomplet, le ministre de la Justice ou son délégué en informe l'association par lettre recommandée en indiquant les pièces manquantes. Le délai de trois mois est suspendu à la date de cet envoi jusqu'à la communication de l'ensemble des pièces sollicitées. 

L'autorisation ne peut en aucun cas être accordée si l'association ne s'est pas conformée aux dispositions des articles 3 et 9, ou si, en violation de l'article 26novies, elle n'a pas déposé au greffe du tribunal de commerce ses comptes annuels depuis sa création ou au moins les comptes se rapportant aux trois dernières années.
Le montant visé à l'alinéa 1er peut être modifié par arrêté royal délibéré en Conseil des ministres. (Modifié par la loi du 27/12/2004).


	Ressources

  Art. 17. La fédération tire ses ressources de cotisations des membres, de ses revenus mobiliers, de dons et legs.

A l'exception des dons manuels, toute libéralité entre vifs ou testamentaire au profit d'une association doit être autorisée par le Roi. Néanmoins, cette autorisation n'est pas requise pour l'acceptation des libéralités dont la valeur n'excède pas 100.000 EUR.
Le montant visé à l'alinéa 1er, est adapté au premier janvier de chaque année à l'indice des prix à la consommation du mois d'octobre de l'année précédente 

	

	Art. 2.
1. 8. le montant maximum des cotisations ou des versements à effectuer par les membres; 


	Cotisations.
Art. 18.Les Associations membres effectifs s’engagent  payer une cotisation annuelle d’un montant maximum de 8000 EUROS. Le montant sera fixé par l’Assemblée Générale sur proposition du conseil d’administration.  

Les membres effectifs individuels s’engagent à payer une cotisation annuelle d’un montant maximum de 50 euros. Le montant sera fixé par l’Assemblée Générale  sur proposition du conseil d’administration.

Les membres adhérents s’engagent à payer une cotisation annuelle d’un montant maximum de 2000 EUROS. Le montant sera fixé par l’Assemblée Générale sur proposition du conseil d’administration.                                                             


	Complément à l’Article 18 : Cotisations.
· Les Associations membres effectifs paient une cotisation annuelle de 8 € multiplié par le nombre de leurs membres.

· Les membres effectifs individuels paient une cotisation annuelle de 8 €. 

· Les membres adhérents associés paient une cotisation annuelle de 500 €.

· Les membres adhérents individuels paient une cotisation annuelle de 50 €.

· Quant aux  membres adhérents des Associations membres effectifs, leur cotisation annuelle est comprise dans celle de leur Association.

Cotisations.

En vue d’assurer le bon déroulement de la trésorerie au cours de l’année, les cotisations des associations sont payables par moitié

· le premier versement au plus tard le 1er avril,

· le deuxième au plus tard le 1er octobre de l’année civile.
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	Organes de fonctionnement de la fédération

Organes de fonctionnement

Art. 19. La fédération, association sans but lucratif, comporte :

1.  l'assemblée générale de tous les membres effectifs qui est le pouvoir souverain de la fédération.
2.  le conseil d'administration, composé d'administrateurs élus par1’assemblée générale et qui sont ses mandataires; ils forment entre eux une collégialité et sont révocables à tout moment par l’assemblée générale. Les administrateurs agissent bénévolement ; leur mandat est gratuit.

3.  le bureau, composé de mandataires du conseil d'administration. Les membres du bureau  agissent bénévolement ; leur mandat est gratuit.
	

	Art. 2.bis
Sans préjudice des articles 3, § 2, et 11, les membres ne contractent en cette qualité aucune obligation personnelle relativement aux engagements de l'association.


	Responsabilité des mandataires

 Art. 20. Tant les mandataires de l'assemblée générale que les mandataires du conseil d'administration agissent pour et au nom de la fédération. Ils ne contractent aucune obligation personnelle du chef des engagements de la fédération et ne sont responsables sur leurs biens personnels que de leurs fautes lourdes, dans les limites d’un mandat gratuit. La gratuité du mandat ne met pas d'obstacle au remboursement des frais que les mandataires exposent dans et pour  l'accomplissement de leur mandat.
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	Art. 6.
Tous les membres sont convoqués à l'assemblée générale
Les membres pourront se faire représenter à l'assemblée générale par un autre membre ou, si les statuts l'autorisent, par un tiers.

Art. 7. 

Tous les membres de l'association ont un droit de vote égal dans l'assemblée générale et les résolutions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés, sauf dans les cas où il en est décidé autrement par la loi ou les statuts. 


	       Assemblée générale, composition

 Art. 21. Seuls les membres effectifs (voir article 8 de ces statuts), en règle de cotisation composent l'assemblée générale.

a. Représentativité à l’assemblée générale  des associations membres effectifs

Les associations sont présentes à l'intervention de délégués dûment mandatés, choisis en dehors des administrateurs de la fédération. Chaque association en règle de cotisation dispose d’au moins un délégué.

Chaque association membre effectif sera représentée à l’assemblée générale  à raison d’un délégué par tranche de cent membres pour lesquels elles ont versé la cotisation globale annuelle de l'exercice social précédent l'assemblée générale. Si la dernière tranche est inférieure à cent, mais de cinquante et un au moins, elle est comptée pour une tranche entière; jusqu'à  cinquante elle est négligée, sauf à accorder un délégué au moins par association.

Un délégué empêché peut se faire représenter par un autre délégué; dans ce cas, le mandataire sera porteur d'une procuration nominative écrite, datée et signée de la main du mandant, qui n'aura d'effet qu'à l'assemblée générale pour laquelle elle aura été donnée.

Un délégué ne peut être porteur de plus d’une  procuration.
Chaque délégué, présent ou valablement représenté, dispose d'une voix. 
b. Représentativité à l’assemblée générale des membres  effectifs individuels.

Chaque membre effectif  individuel présent dispose d’une voix à l’assemblée générale. 

c. Représentativité à l’assemblée générale  des membres adhérents associés.

Dans les mêmes conditions, les membres adhérents associés  en règle de cotisation peuvent déléguer, à l’assemblée générale de la fédération, un maximum de deux membres.
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1. les convocations  et les procès verbaux sont signées :


" le président et le secrétaire de l'assemblée générale"

	

	Art. 2 et 9 pour paragraphe 2 et 3
6. les attributions et le mode de convocation de l'assemblée générale ainsi que la manière dont ses résolutions sont portées à la connaissance des membres et des tiers; 

Les actes relatifs à la nomination ou à la cessation des fonctions des administrateurs, des personnes déléguées à la gestion journalière, des commissaires et des personnes habilitées à représenter l'association comportent leurs nom, prénoms, domicile, date et lieu de naissance ou, au cas où il s'agit de personnes morales, leur dénomination sociale, leur forme juridique, numéro d'entreprise et leur siège social.
Les actes relatifs à la nomination des administrateurs, des personnes déléguées à la gestion journalière et des personnes habilitées à représenter l'association comportent en outre l'étendue de leurs pouvoirs et la manière de les exercer, en agissant soit individuellement, soit conjointement, soit en collège.
	Décisions de l'assemblée générale

   Art. 23. Les décisions de l'assemblée générale obligent tous les membres de la fédération. Elles sont consignées dans un registre des procès-verbaux; ceux-ci sont signés par le président et le secrétaire général de la fédération ainsi que par tout membre de l'assemblée générale qui le souhaite. Les procurations sont annexées aux procès-verbaux de séance.

Copie du procès-verbal de séance est envoyée au secrétariat de chaque association membre effectif et de chaque groupement professionnel membre adhérent dans les trente jours qui suivent l'assemblée.

La publication aux annexes au Moniteur belge sera demandée dans les trente jours pour toute modification des statuts, toute nomination, démission ou révocation d'administrateurs.
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	Art. 4. 

Une délibération de l'assemblée générale est requise pour : 

1. la modification des statuts; 

2. la nomination et la révocation des administrateurs; 

3. la nomination et la révocation des commissaires et la fixation de leur rémunération dans les cas où une rémunération est attribuée; 

4. la décharge à octroyer aux administrateurs et aux commissaires; 

5. l'approbation des budgets et des comptes; 

6. la dissolution de l'association; 

7. l'exclusion d'un membre; 

8. la transformation de l'association en société à finalité sociale; 

tous les cas où les statuts l'exigent
.


	Assemblée générale 

Art. 24. 

1. Date 

L'assemblée générale se tient au moins une fois l'an, en  principe le dernier samedi du mois de mars.

2. Compétences :

L'assemblée générale délibère à propos des objets ci- après : 

1. la nomination et la révocation des administrateurs effectifs et suppléants;                       

2. la nomination des commissaires-vérificateurs aux comptes et leurs suppléants et la fixation de leur rémunération dans les cas où une rémunération est attribuée;

3. l'approbation du bilan, du compte de pertes et profits de l'exercice social écoulé et du budget de l'exercice social en cours présenté par le conseil d'administration;

4. la décharge à donner annuellement aux administrateurs et aux commissaires pour l'exercice écoulé;                                

5. le montant de la cotisation annuelle unitaire pour l'exercice suivant pour chaque catégorie de membres;

6. l’exclusion d’un membre ;

7. la modification des statuts ;

8. la dissolution de l’association ;

9. la transformation de l’association en société à finalité sociale ;

10. tous les cas où les statuts l’exigent.
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	Art. 5.

L'assemblée générale est convoquée par le conseil d'administration dans les cas prévus par la loi ou les statuts ou lorsqu'un cinquième au moins des membres en fait la demande.

Art. 6. 

Tous les membres sont convoqués à l'assemblée générale au moins huit jours avant celle-ci. L'ordre du jour est joint à cette convocation. Toute proposition signée d'un nombre de membres au moins égal au vingtième est portée à l'ordre du jour. 

Art. 7. 

Des résolutions ne peuvent être prises en dehors de l'ordre du jour que si les statuts le permettent expressément.


	En assemblée générale, des décisions peuvent être prises en-dehors de l’ordre du jour moyennant l’assentiment unanime des délégués des membres effectifs présents sauf dans les cas prévus aux articles 8, 12, 20 et 26quater de la loi.

Une assemblée générale doit obligatoirement être convoquée à la demande d’un cinquième des membres effectifs  et toute proposition signée par un vingtième au moins de ceux-ci doit être portée à l’ordre du jour. Les membres effectifs qui voudraient faire usage de l’une des facultés prévues ci-avant ne sont recevables dans leur demande que s’ils ont fait parvenir, au moins huit jours à l’avance, au président du  conseil d’administration une note écrite faisant connaître d’une manière concrète et précise l’objet de la réunion qu’ils veulent faire convoquer.


	

	
	3. Majorités requises : 

L'assemblée générale ne peut siéger valablement que si plus de la moitié des membres effectifs sont présents ou valablement représentés. Ils délibèrent à la majorité des deux tiers du nombre des délégués présents ou valablement représentés.

Si le quorum requis n'est pas atteint à la première réunion, une deuxième assemblée générale sera obligatoirement convoquée par le président. Cette seconde assemblée générale ne peut être tenue moins de quinze jours après la première réunion. La convocation est adressée par lettre, au moins huit jours avant la date de cette seconde assemblée générale à tous les membres, pour les associations, elle est envoyée au président et au secrétaire de chaque association. Celle-ci délibérera valablement sur le même ordre du jour, quel que soit le nombre de délégués présents ou valablement représentés.
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	Art. 8. 

L'assemblée générale ne peut valablement délibérer sur les modifications aux statuts que si les modifications sont explicitement indiquées dans la convocation et si l'assemblée réunit au moins les deux tiers des membres, qu'ils soient présents ou représentés.
Aucune modification ne peut être adoptée qu'à la majorité des deux tiers des voix des membres présents ou représentés.
Toutefois, la modification qui porte sur le ou les buts en vue desquels l'association est constituée, ne peut être adoptée qu'à la majorité des quatre cinquièmes des voix des membres présents ou représentés.
Si les deux tiers des membres ne sont pas présents ou représentés à la première réunion, il peut être convoqué une seconde réunion qui pourra délibérer valablement, quel que soit le nombre des membres présents ou représentés, et adopter les modifications aux majorités prévues à l'alinéa 2 ou à l'alinéa 3. La seconde réunion ne peut être tenue moins de quinze jours après la première réunion
	Art.25 L’assemblée générale ne peut valablement délibérer sur la dissolution de l’association, sur la modification des statuts ou sur la transformation en société à finalité sociale que conformément aux articles 8, 20 et 26quater de la loi.

L'assemblée générale ne peut valablement délibérer sur les modifications aux statuts que si les modifications sont explicitement indiquées dans la convocation et si l'assemblée réunit au moins les deux tiers des associations membres effectifs, qu'ils soient présents ou représentés. 
Aucune modification ne peut être adoptée qu'à la majorité des deux tiers des voix des membres présents ou représentés.
Toutefois, la modification qui porte sur le ou les buts en vue desquels l'association est constituée, ne peut être adoptée qu'à la majorité des quatre cinquièmes des voix des membres présents ou représentés.

	

	Art. 9. 

Les actes relatifs à la nomination ou à la cessation des fonctions des administrateurs, des personnes déléguées à la gestion journalière, des commissaires et des personnes habilitées à représenter l'association comportent leurs nom, prénoms, domicile, date et lieu de naissance ou, au cas où il s'agit de personnes morales, leur dénomination sociale, leur forme juridique, numéro d'entreprise et leur siège social.
Les actes relatifs à la nomination des administrateurs, des personnes déléguées à la gestion journalière et des personnes habilitées à représenter l'association comportent en outre l'étendue de leurs pouvoirs et la manière de les exercer, en agissant soit individuellement, soit conjointement, soit en collège.
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	Art. 4. 

4. la décharge à octroyer aux administrateurs et aux commissaires; 


	Commissaires-vérificateurs aux comptes

Art. 26. Deux commissaires-vérificateurs aux comptes et deux suppléants sont désignés annuellement par l'assemblée générale. Ils peuvent procéder à tant de vérifications qu'ils jugent à propos; ils ont accès à tous les documents au siège social de la fédération. Ils présentent à l'assemblée générale un rapport circonstancié daté et signé.      


	

	Art. 13. 

Le conseil d'administration est composé de trois personnes au moins. Toutefois, si seules trois personnes sont membres de l'association, le conseil d'administration n'est composé que de deux personnes. Le nombre d'administrateurs doit en tout cas toujours être inférieur au nombre de personnes membres de l'association.

	Conseil d'administration

 1. Composition :

Art. 27. Le conseil d'administration se compose d'un administrateur par association membre effectif. Les administrateurs et leurs suppléants sont élus par l'assemblée générale. Les administrateurs sont élus pour un terme de deux ans et sont rééligibles. Le conseil d'administration est renouvelé par moitié chaque année.

Un membre du conseil d’administration  peut, avec accord du président de la fédération, inviter au conseil d’administration  toute personne comme expert  extérieur qui pourrait l’aider à gérer un point particulier de l’ordre du jour.
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Procédure pour les séances du conseil d'administration.

	En cas d'absence du président, la séance sera présidée par le vice-président qui est  le plus ancien,

Si ce vice-président est également absent, la séance sera présidée par un autre vice-président. En cas d'absence du président et des vice-présidents, l'administrateur le plus âgé prendra la présidence.

Le président de séance ouvrira celle-ci au plus tard un quart d’heure après l'heure prévue dans la convocation.

Les procès-verbaux des séances du conseil d'administration seront signés par :

"le secrétaire du conseil d'administration et le président (voir article 27.3)"

Ils sont envoyés à tous les membres convoqués.
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	Art. 10. 

Le conseil d'administration tient au siège de l'association un registre des membres. Ce registre reprend les nom, prénoms et domicile des membres, ou lorsqu'il s'agit d'une personne morale, la dénomination sociale, la forme juridique et l'adresse du siège social. En outre, toutes les décisions d'admission, de démission ou d'exclusion des membres sont inscrites dans ce registre par les soins du conseil d'administration endéans les huit jours de la connaissance que le conseil a eue de la décision.

Tous les membres peuvent consulter au siège de l'association le registre des membres, ainsi que tous les procès-verbaux et décisions de l'assemblée générale, du conseil d'administration ou des personnes, occupant ou non une fonction de direction, qui sont investies d'un mandat au sein ou pour le compte de l'association, de même que tous les documents comptables de l'association. Le Roi fixe les modalités d'exercice de ce droit de consultation. Les présentes dispositions ne s'appliquent pas si l'association a nommé un commissaire.

Les associations doivent, en cas de requête orale ou écrite, accorder immédiatement l'accès au registre des membres aux autorités, administrations et services, y compris les parquets, les greffes et les membres des cours, des tribunaux et de toutes les juridictions et les fonctionnaires légalement habilités à cet effet et doivent fournir en outre à ces instances les copies ou extraits de ce registre estimés nécessaires par celles-ci.


	3. Majorités requises :

Le conseil d'administration ne peut siéger valablement que si deux tiers au moins des administrateurs sont présents ou valablement représentés. Tout administrateur peut se faire représenter par le président de son association, par son suppléant ou par tout autre administrateur moyennant procuration datée et signée. Cette procuration n’aura d’effet qu’à la séance pour laquelle elle aura été donnée. Un administrateur ne peut être porteur de plus d’une procuration.

Le conseil d'administration délibère à la majorité des deux tiers des administrateurs présents ou valablement représentés.

Si lors d'un conseil d'administration le quorum n'est pas atteint, les décisions prises devront être soumises au conseil d'administration suivant qui pourra en délibérer quel que soit le nombre des présents.

Les procès-verbaux du conseil d'administration sont consignés dans un registre et sont signés par le président et le secrétaire général. Copie de chaque procès-verbal est adressée dans les trente jours aux différents administrateurs ainsi qu'aux secrétariats des associations membres effectifs et des groupements professionnels membres adhérents.


	Pouvoirs :

Le Conseil d'Administration peut notamment, sans que cette énumération soit limitative, faire passer tous actes et contrats, transiger, compromettre, acquérir, échanger, vendre tous biens, meubles et immeubles, hypothéquer, emprunter, conclure des baux de toute durée, accepter tous legs, subsides, donations et transferts, renoncer à tous droits, conférer tous pouvoirs à des mandataires de son choix, associés, ou avocats, représenter l'association en justice, tant en défendant qu'en demandant;

Il peut aussi nommer, licencier et révoquer le personnel de la fédération, toucher et recevoir toutes sommes et valeurs dans les limites légales, retirer toutes sommes et valeurs consignées, ouvrir tous comptes auprès des banques et de l'Office des Chèques Postaux, effectuer sur lesdits comptes toutes opérations et notamment tout retrait de fonds par chèque, ordre de virement ou de transfert ou tout autre mandat de paiement, prendre en location tout coffre en banque, payer toutes sommes dues par la fédération, retirer de la poste, de la douane, de la société des Chemins de Fer, les lettres, télégrammes ou colis recommandés, assurés ou non; encaisser tout mandat postal ainsi que toutes assignations ou quittances postales.
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Dans le cadre de la gestion courante, il exécute ou fait exécuter les décisions du conseil.

	Le secrétaire est responsable du fonctionnement de l’administration de la fédération (personnel appointé, titulaires des mandats divers, locaux,……).

Il transmet notamment les procès verbaux des bureaux à tous les administrateurs de l’UFIIB.

Candidatures aux postes de vice-président, secrétaire et trésorier

Un mois au plus tard avant l’AG, chaque association ayant un administrateur siégeant au bureau confirmera si son administrateur est ou non candidat à une prolongation de ce mandat.

De même, les associations n’ayant pas d’administrateur siégeant dans le bureau en exercice indiqueront pour leur part, si leur administrateur à l’UFIIB est candidat à une fonction du bureau

La liste des candidats qui se proposent aux différentes fonctions sera envoyée à chaque président d’association au plus tard huit jours avant l’assemblée générale 

Durée des mandats de vice-président, secrétaire et trésorier.

Il serait souhaitable que ces mandats soient limités à 4 ans.

Dans la mesure du possible, pour avoir une continuité de la politique, un des vice-président sera désigné la même année que le président, les deux autres l'année suivante
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	Présidence

Art. 29. L'administrateur désigné comme président est à la fois le président de la fédération, du conseil d'administration et du bureau.

En cas d'absence ou d'empêchement, il est remplacé par l'un des trois vice-présidents, suivant leurs convenances réciproques. Dans ce cas, le vice-président a les mêmes pouvoirs que le président.

Une même personne ne peut assurer la présidence de la fédération pendant plus de quatre années, sauf circonstances à apprécier par l'assemblée générale. Le président dirige les débats et à la police des séances. Il convoque autant de fois que besoin l'assemblée générale, le conseil d'administration ou le bureau de la fédération. Il veille à la bonne marche de la fédération et lui donne son impulsion.

Il veille au respect scrupuleux des dispositions légales, des statuts et des règlements édictés par la fédération. Il coordonne et dirige les activités et les tâches du conseil d'administration et du bureau ainsi que des commissions. Il veille à la bonne et diligente exécution des tâches confiées aux administrateurs. Il représente l'U.F.I.I.B. tant en Belgique qu'à l'étranger.
	Complément à l’article 29

Président et vice-présidents:

Le président et les vice-présidents déterminent la politique de la fédération pour lui permettre d’atteindre les buts et objets essentiels défini à l’article 4 des statuts.

Ils ne pourront se prévaloir de leurs fonctions à l’UFIIB que pour des interventions ayant un lien direct avec les buts de la fédération.

Le président signe soit conjointement avec le secrétaire général où un des vice-présidents tous les actes, décisions et délibérations engageant la fédération dans toutes les négociations avec l'autorité publique ou des tiers.

Il a la charge d’ester en justice après accord du conseil d’administration, exception faite si un administrateur ou un avocat est désigné à cet effet.

Elections du Président,  des vice-Présidents, Trésorier et secrétaire

Il serait souhaitable et dans la mesure du possible que le président et les vice-présidents représentent les différentes tendances de l’enseignement. 

Président

Les candidatures pour le poste de président sont à envoyer au plus tard un mois avant l’assemblée générale. Les candidats doivent être ou devenir lors de l’assemblée générale des administrateurs de l’UFIIB.

La liste des candidats sera envoyée à toutes les associations au plus tard 8 jours avant l’assemblée générale

Le président est nommé par le conseil d’administration qui suit l’assemblée générale.

Il est nommé pour deux ans.

Si deux candidats obtiennent le même nombre de voix, un deuxième tour de scrutin est effectué.

Si après ce second tour, les deux candidats ont toujours le même nombre de voix, c’est le candidat le plus jeune en âge qui est élu.

Il est également souhaitable pour que le président puisse accomplir un travail de fond, que son mandat soit porté à 2 fois deux ans par reconduction automatique, sauf si au minimum 3 associations en règle de cotisation et représentant au moins 20% des membres de l’assemblée générale, minimum deux mois avant l’assemblée générale, marque leur désaccord par écrit et présente un candidat au poste de président.

En cas d’empêchement ou d’indisponibilité le président doit transmettre temporairement ses pouvoirs à l'un des vice-présidents du conseil d'administration.

En cas de décès, Le conseil d’administration se réunit dans le mois pour élire un nouveau président.



	Art. 11. 

Tous les actes, factures, annonces, publications et autres documents émanant des associations sans but lucratif mentionnent la dénomination de l'association, précédée ou suivie immédiatement des mots "association sans but lucratif" ou du sigle "ASBL" ainsi que l'adresse du siège de l'association.
Toute personne qui intervient pour une association dans un document visé à l'alinéa premier où l'une de ces mentions ne figure pas, peut être déclarée personnellement responsable de tout ou partie des engagements qui y sont pris par l'association
	Engagements de la fédération

Art.30. Les actes qui engagent la fédération sont signés conjointement par le président et le secrétaire général; à défaut de l'un d'eux, la deuxième signature est celle d'un vice-président.

Les actes de gestion journalière sont signés simplement par l'un des membres du bureau, suivant la nature du document, chacun dans ses attributions.

Le secrétaire général ou le président  est mandaté pour représenter la fédération auprès des services postaux et de messageries privées et, notamment, pour réceptionner les envois recommandés ou non, adressé à la fédération.

Les actes de trésorerie peuvent être signés individuellement  par le trésorier, le président ou le secrétaire
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	Exercice social

Art. 31. L'exercice social commence le 1er janvier et finit le 31 décembre.
	


Le trésorier a la responsabilité de la trésorerie et de la comptabilité de la fédération. Il doit tenir à jour les livres comptables, établir les bilans et proposer les budgets.

	Il contrôle les dépenses par rapport aux budgets prévus.

Il rend compte régulièrement au conseil d’administration et au bureau et transmettra une situation financière aux administrateurs durant le mois de septembre.

Il a le devoir de vérifier que les politiques cadrent avec les budgets prévus lors de l’assemblée générale; en cas de divergence, il a pour devoir de prévenir le 1er conseil d’administration qui se réunit après sa constatation.



	Art. 18. 

Le tribunal pourra prononcer à la requête soit d'un membre, soit d'un tiers intéressé, soit du ministère public, la dissolution de l'association qui :

1. est hors d'état de remplir les engagements qu'elle a contractés; 

2. affecte son patrimoine ou les revenus de celui-ci à un but autre que ceux en vue desquels elle a été constituée; 

3. contrevient gravement à ses statuts, ou contrevient à la loi ou à l'ordre public; 

4. est restée en défaut de satisfaire à l'obligation de déposer les comptes annuels conformément à l'article 26novies , § 1er, alinéa 2, 5°, pour trois exercices sociaux consécutifs, à moins que les comptes annuels manquants ne soient déposés avant la clôture des débats; 

5. ne comprend pas au moins trois membres. 

Le tribunal pourra prononcer l'annulation de l'acte incriminé, même s'il rejette la demande de dissolution.

Art. 19. 

En cas de dissolution judiciaire d'une association, le tribunal désignera, sans préjudice de l'article 19bis, un ou plusieurs liquidateurs qui, après l'acquittement du passif, détermineront la destination de l'actif.
Cette destination sera celle que prévoient les statuts ou, en l'absence de toute disposition statutaire à ce sujet, celle qu'indiquera l'assemblée générale convoquée par les liquidateurs. A défaut de disposition statutaire ou de décision de l'assemblée générale, les liquidateurs donneront à l'actif une affectation qui se rapprochera autant que possible du but en vue duquel l'association a été constituée.
Les membres, les créanciers et le ministère public peuvent se pourvoir devant le tribunal contre la décision des liquidateurs.

Art. 19bis. 

L'action en dissolution fondée sur l'article 18, alinéa 1er, 4°, ne peut être introduite qu'à l'expiration d'un délai de treize mois suivant la date de clôture du troisième exercice comptable.
Le tribunal prononçant cette dissolution peut soit décider la clôture immédiate de la liquidation, soit déterminer le mode de liquidation et désigner un ou plusieurs liquidateurs. Lorsque la liquidation est terminée, les liquidateurs font rapport au tribunal et, le cas échéant, lui soumettent une situation des valeurs sociales et de leur emploi.
Le tribunal prononce la clôture de la liquidation.
Le Roi détermine la procédure de consignation des actifs qui appartiendraient à l'association et le sort de ces actifs en cas d'apparition de nouveaux passifs.


Art. 20. 

L'assemblée générale ne peut prononcer la dissolution de l'association que dans les mêmes conditions que celles relatives à la modification du ou des buts de l'association.
L'article 8, alinéa 4, est applicable.


Art. 21. 

Le jugement qui prononce soit la dissolution d'une association, soit l'annulation d'un de ses actes, est susceptible d'appel.
Il en est de même du jugement qui statue sur la décision du ou des liquidateurs.


Art. 22. 

En cas de dissolution d'une association par l'assemblée générale, l'affectation de l'actif est déterminée, à défaut de dispositions statutaires, par l'assemblée générale ou les liquidateurs conformément à l'article 19, alinéa 2.
La liquidation s'opère par les soins d'un ou plusieurs liquidateurs qui exercent leurs fonctions, soit par l'application des statuts, soit en vertu d'une résolution de l'assemblée générale, soit, à défaut, en vertu d'une décision de justice, qui pourra être provoquée par tout intéressé ou par le ministère public.


Art. 23. 

Toute décision judiciaire, de l'assemblée générale ou des liquidateurs relative à la dissolution ou à la nullité de l'association, aux conditions de la liquidation, à la nomination et à la cessation de fonctions des liquidateurs, à la clôture de la liquidation ainsi qu'à l'affectation de l'actif est, dans le mois de sa date, déposée conformément à l'article 26novies, § 1er.
Les actes relatifs à la nomination et à la cessation de fonctions des liquidateurs comportent leur nom, prénoms et domicile, ou, au cas où il s'agit de personnes morales, leur dénomination sociale, forme juridique et siège social.
Tous les actes, factures, annonces, publications et autres documents émanant d'une association ayant fait l'objet d'une décision de dissolution mentionnent la dénomination sociale de l'association précédée ou suivie immédiatement des mots "association sans but lucratif en liquidation" ou du sigle et mots "ASBL en liquidation".
Toute personne qui intervient pour une telle association dans un document visé à l'alinéa précédent où l'une de ces mentions ne figure pas, peut être déclarée personnellement responsable de tout ou partie des engagements qui y sont pris par l'association.


Art. 24. 

Il ne pourra être procédé à l'affectation de l'actif qu'après l'acquittement du passif.


Art. 25.

(Alinéa 1 abrogé). 
L'affectation de l'actif ne peut préjudicier aux droits des tiers. 
L'action des créanciers est prescrite par cinq ans à partir de (la publication de la décision relative à l'affectation de l'actif.


Art. 26.

Toute action intentée par une association n'ayant pas respecté les formalités prévues aux articles 10, 23 et 26novies, § 1er, alinéa 2, 5°, est suspendue. Le juge fixe un délai endéans lequel l'association doit satisfaire à ses obligations. Si l'association ne satisfait pas à ses obligations dans ce délai, l'action est irrecevable.


	Dissolution de la fédération

Art. 33. La dissolution de la fédération pourra être décidée par une assemblée générale. L'assemblée désignera par la même délibération deux liquidateurs chargés de la liquidation de la fédération. Le solde favorable, après apurement du passif, sera  réparti entre les associations membres effectifs en règle de cotisation au prorata de leurs cotisations respectives cumulées des cinq dernières années.
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	Contestations, arbitrage

Art. 34. Il est statutairement établi que toute contestation qui pourrait s'élever entre la fédération et un ou plusieurs membres ou entre deux ou plusieurs membres de la fédération serait tranchée à l'exclusion des tribunaux ordinaires.

A défaut d'accord amiable, les parties en litige feraient choix chacune d'un arbitre ayant leur confiance et ceux-ci trancheraient en amiables compositeurs dispensés des règles de la procédure établie par le code judiciaire, sous la présence d'un conseiller juridique. La décision arbitrale sera définitive et dès lors tout recours par la voie de l'appel sera impossible.


	

	
	Ingénieurs techniciens

Art. 35. Eu égard à la circonstance que le paragraphe a) de l'article 8 de la loi du 18 février 1977 énonce que les porteurs d'un diplôme d'ingénieur technicien ou d'un diplôme scientifique d'ingénieur y assimilé par la loi du 11 septembre 1933 sur la protection des

titres d'enseignement supérieur sont autorisés à obtenir, pendant quinze ans comptés à partir de la date d'entrée en vigueur de ladite loi, l'assimilation de leur grade et de leur diplôme au grade et au diplôme d'ingénieur industriel avec tous les droits y attachés, et eu égard, d'autre part, au fait qu'un nombre non négligeable d'ingénieurs techniciens n'auront pas été assimilés à l'expiration de ce terme de quinze ans, le 11 mars 1992, la fédération garde compétence pour assurer la défense et la protection des ingénieurs techniciens diplômés.
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	CHAPITRE III. Formalités de publicité.

Art. 26novies. 

§ 1er. Il est tenu au greffe du tribunal de commerce un dossier pour chaque association sans but lucratif belge, dénommée dans le présent chapitre "association", ayant son siège dans l'arrondissement.
Ce dossier contient :

1. les statuts de l'association; 

2. les actes relatifs à la nomination ou à la cessation de fonctions des administrateurs, des personnes déléguées à la gestion journalière, des personnes habilitées à représenter l'association et des commissaires; 

3. (…); 

4. les décisions relatives à la nullité ou à la dissolution de l'association, à sa liquidation et à la nomination et à la cessation de fonctions des liquidateurs, visées a l'article 23, alinéa 1er; les décisions judiciaires ne doivent être déposées au dossier que si elles sont coulées en force de chose jugée ou exécutoires par provision; 

5. les comptes annuels de l'association, établis conformément à l'article 17; 

6. les modifications aux actes, documents et décisions visés aux 1°, 2°, 4° et 5°; 

7. le texte coordonné des statuts suite à leur modification. 

En cas de modification dans la composition de l'association, une liste des membres mise à jour est déposée dans le mois de la date anniversaire du dépôt des statuts.


	
	Commissions et Groupes de travail.

Pour l’étude de problèmes particuliers ou récurrents, le conseil d’administration crée une « commission » dans laquelle chaque association est représentée par un membre effectif et un suppléant spécialisés dans le problème. Ces délégués ne sont pas obligatoirement des administrateurs de l’UFIIB. Ils sont désignés par leur association.

Les deux représentants sont convoqués lors des réunions.

Lors de la première réunion, la commission désigne un « président de commission » qui a la charge de la faire fonctionner pour l’amener à déposer en temps utile, un avis circonstancié au conseil d’administration.

C’est le président de commission qui décide des dates de réunion, après avoir pris l’accord du secrétaire général en ce qui concerne la seule question de la disponibilité de locaux pour la réunion projetée.

Le président de la commission approuve avant envoi au conseil d’administration, les lettres ou documents émanant de sa commission.

Pour les documents sortant de l’UFIIB, ceux-ci devront être approuvés préalablement par le bureau (lors d’une réunion ou par email) et contre signés par le président ou un membre du bureau de la fédération.

Lorsque le problème est essentiellement technique et non récurrent, le conseil d’administration crée un groupe de travail qui réunit alors quelques personnes spécialistes dans le domaine.

Quand le problème est résolu, le groupe de travail cesse d’exister. La procédure pour les réunions d’un groupe de travail est identique à celle reprise ci-dessus pour les commissions.

Si un point de la convocation d’un conseil d’administration traite d’un sujet lié à une commission, son président est convoqué.
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Tout document sortant de l’UFIIB, sera présenté au préalable pour aval au bureau (lors d’une réunion ou par email) et contre signé par le président ou un autre membre du bureau. 
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